
 
 

 
Demande de numéro de compte-parcs 
Entreprise de louage    (Annexe B-2) 
 

La présente doit être accompagnée de la copie de dix (10) immatriculations de véhicules, 
portant les noms du locateur et du locataire. La date de certaines doit être antérieure d’au 
moins 6 mois à la date de la présente demande. 
 

Information client 
 
Nom de l’entreprise :  

  

Adresse :  

  

      
Ville :  Province/État :  Code postal/ZIP :  

      

Téléphone :  Télécopieur :  Courrier électronique :  

 

 

Constitution du parc 
 
Voitures :   

 
Fourgonnettes/Camionnettes :  Franchise de :  

    

 

Contact principal     Autre contact 
                   
  Ajouter   Changer   Effacer    Ajouter   Changer   Effacer 
                   

  M.   Mme       M.   Mme    

                   

  Titre :      Titre :   

                   

  Français   Anglais       Français   Anglais    

                   

 

Convention de demande de compte-parcs 
J’atteste que mon entreprise achète des véhicules Subaru pour les louer à long terme à ses clients et que lesdits 

véhicules resteront en service initial au Canada pendant au moins 6 mois. J’atteste que mon entreprise ne revendra pas 
les véhicules avant le temps minimum prescrit et qu’elle ne les exportera pas, directement ou indirectement, sans 

l’approbation écrite préalable de Subaru Canada inc. Il est entendu que toute dérogation à la présente entraînera la perte 

immédiate et définitive de notre numéro de compte-parcs et de toute assistance du manufacturier. 

 
Fondé de pouvoir de l’entreprise 

 

   
Signature Titre Date 

   

 

 Approuvé  NCP    Pas approuvé 
 

  

Directeur, service national du marketing et des  
ventes aux parcs 

 




